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        JOURNEE Initiation « RUGBY » 

               Jeudi 9 octobre 2025 

 

Le Bad club Rostren (affilié à la FFSA) organise une journée Loisirs « Badminton » en partenariat avec 

le Comité Départemental Sport Adapté des Côtes d’Armor (CDSA 22) pour les adultes en situation de handicap 

mental et/ou psychique le : 

 

 
 

 

 

C’est une journée non compétitive, où nous proposerons des ateliers autour du Badminton. Des rencontres 

amicales seront organisées dans l’après-midi. 

 ATTENTION : journée limitée à 20 participants. Nous prendrons les inscriptions par ordre d’arrivée. 

 
 

ADMINISTRATIF :  

Pour participer à la journée, il faut : 

➢ Être licencié au Sport Adapté (licence annuelle ou licence à la 

journée) 

➢ Remplir la fiche d’inscription pour le jeudi 9 avril au plus tard 

(délai de rigueur). 
 

COUT D’INSCRIPTION : 

3€ pour les participants n’ayant pas pris le forfait annuel 

PROGRAMME : 

Badminton 

10h30 -11h : Accueil des sportifs 

10h45 -12h30 : Pratique des différents ateliers 

12h15 - 13h45 : Pause déjeuner (Merci de prévoir votre pique-nique) 

14h00- 15h15: Pratique des différents ateliers + matchs amicaux 

15h40-16h : Remise de diplômes et goûter 

 

ACCES AU SITE- Adresse : Gymnase du Porz Moelou, 13, place du Porz Moelou 22110 Rostrenen 

(à coté du collège Edouard Herriot)  

Des flèches bleues FFSA seront présentes dans Rostrenen pour indiquer le chemin. 
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RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 

Sabrina ANDRE, Agent de développement et d’animations 

Tel : 02 96 76 25 32 / 07 77 84 59 24 - Mail : sabrina.andre.cdsa22@gmail.com 
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                      JOURNEE LOISIRS « Badminton » 

                       Jeudi 16 avril 2026 

 
A retourner accompagnée du règlement pour le Jeudi 9 avril 2026 

au CDSA 22 – Maison Départementale des Sports – 18 rue Pierre de Coubertin –  

22440 PLOUFRAGAN 
 

Association /Etablissement : ……………..……………………………………………….…..…………..………………………………………………… 

Adresse établissement : ……………………………………………………………………………………..…………………………………………………… 

Responsable de l'inscription : ……………………………………………..………………………..….…………………….………………………………. 

Tel : ......./.....…/.....…/…..…/....…   Mail : ….………...……………………………….…..………@…………..…….……….…..……….. 
 

INFOS : 

- Frais d’inscription pour TOUS : Gratuit 

Merci d'indiquer les personnes participant à cette journée :  

 
N° licence 
annuelle 

Nom Prénom 
Sexe 
(H/F) 

Date de 
naissance 

Licence d’1 jour 
(cocher) 

1     /          /  

2     /          /  

3     /          /  

4     /          /  

5     /          /  

6     /          /  

7     /          /  

Nombre de personnes en fauteuil roulant : ……….   Nombre d’accompagnateurs :  ………. 

Règlement : 

.………..  Participants    X    Compris dans le forfait annuel  =    0 €    

.………..  Participants    X    3€ (frais d’inscription)  =         € 

………… licence d’un jour    X     10€   =  € 

          

TOTAL =  € 

 

Règlement :   

❑ Chèque  

❑Espèces 

❑ Virement 
 


